
        Club de l'Amitié, Accueil et Culture de PARON          

Le Club de l’Amitié, Accueil et Culture de PARON organise son                                                        

5ème Vide-Greniers le dimanche 28 juin 2026 

A PARON (89) Rue des Acacias - Parking gymnase du collège André Malraux. 

L'accueil des exposants se fera rue Chauvot de Beauchêne (vers la grande pharmacie de Paron) 

 

TARIF UNIQUE : 3 €uros le mètre linéaire - minimum 2 mètres. 

Prévoir 4 mètres si vous souhaitez laisser votre voiture derrière votre emplacement. 
 

Horaires d’ouverture au public : 8h – 17h30 

Ouverture aux exposants à partir de 5h30 

                                Vous trouverez ci-dessous le bulletin d’inscription à retourner 

au plus tard le 20 juin 2026 accompagné du règlement à l’adresse suivante : 

Madame Dominique GUYOT – 103 rue de St Bond – 89100 PARON 
 

Un service de restauration rapide et une buvette seront mis à votre disposition. 

Pour tous renseignements vous pouvez contacter M. Jean-Pierre MARIOTTE au 07.68.05.07.86. 

A votre départ vous devrez laisser votre emplacement propre et libre de tous déchets. Merci 

============================================================================================== 

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS – Personne Physique 

se déroulant le dimanche 28 juin 2026 à PARON (89100) 

Je soussigné(e), 

Nom : ………………………………………………………………………… Prénom :……………………………………………………………………… 

Né(e) le : --/--/---- à Département : ………………… Ville : ………………………………………………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………..........           

Code Postal : …………………………………………………………… Ville : ……………………………………………………………………………   

Mail..............................................................@ : …………………………………,....................Tél : ………………………………… 

Titulaire la Pièce d’Identité n° : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Délivrée le : --/--/---- par la Préfecture de : …………………………………………………………………………………………… 

n° Immatriculation de mon Véhicule : …………………………………………………………………………………………………………. 

Déclare sur l’Honneur : 

** de ne pas être commerçant(e),                                                                                               

** de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L.310-2 du Code de Commerce),    

** de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile            

(Article R.321-9 du Code Pénal) 

Fait à ………………………………………………………………………………. 

le : …………………………………………………………………………Signature : 

 

Ci-joint, règlement de ----- € pour l’emplacement pour une longueur de ----- mètres                    

(si règlement par chèque : à libeller à l’ordre du Club de l’Amitié, Accueil et Culture) 


